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FEUX DE FORÊT 

DÉCISION DE DÉCLENCHEMENT DES NIVEAUX DE RISQUE 

de l'arrêté préfectoral n°71-2026-07-03-00027 relatif à la prévention des feux de forêt et 

d'espace naturel et portant réglementation des feux de plein air 

du 3 juillet 2026 

Zones (cf. arrêté supra) 1 2 3 4 5 6 

Niveaux de risque SEVERE SEVERE SEVERE SEVERE SEVERE SEVERE 

Début d'évènement : lundi 6 juillet 2026 à 12h00 

Compte tenu des risques sévères de feux de forêt et d'espace naturel, j'ai décidé d'activer les 
mesures prévues du niveau « risque sévère » de l'arrêté n°71-2026-07-03-00027 relatif à la prévention 
des feux de forêt et d'espace naturel et portant réglementation des feux de plein air du 3 juillet 
202Z 

L'ensemble de ces mesures qui s'appliquent désormais sont listées dans l'arrêté pré-cité ainsi que 
dans le tableau en annexe de cette décision. 

Ces mesures sont maintenues jusqu'à leur renforcement ou leur levée dans les mêmes formes. 

Le 5juillet 2026, 

Pour le préfet, 
le sous-préfet de permanence 

Le Sou -Préfet 
de Cha1.1-sur-Sa e 
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PREFET 
DE SAÔN E-ET-LOIRE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Le préfet de Saône-et-Loire 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

ARRÊTÉ du 3 juillet 2026 
relatif à la prévention des feux de forêt et d'espace naturel 

et portant réglementation des feux de plein air 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.125-1, L.541.1 et suivants et R.541-
7 à 11 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1311-1 et L.1311-2 
Vu le code forestier et notamment ses articles L.131-1 et suivants, D.131-1, R.131-2 et 
suivants; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2212-1 et suivants, 
L.2215-1 et suivants, et L.2224-13 à L224-17 
Vu le code pénal et notamment son article R.610-5 
Vu le code rural et de la pêche maritime, 
Vu la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023 visant à renforcer la prévention et la lutte contre 
l'intensification et l'extension du risque incendie 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation administrative et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les 
départements 
Vu le décret du 23 juillet 2025 portant nomination du préfet de Saône-et-Loire - M. Dufour 
Dominique; 
Vu le règlement sanitaire départemental du 20 août 1979 modifié et notamment son article 
84; 
Vu l'arrêté préfectoral BSCD/2019/262 du 18 juillet 2019 interdisant les lâcher de lanternes 
célestes dans le département de Saône-et-Loire; 
Vu l'arrêté préfectoral n°71-2026-06-18-00004 du 18 juin 2026 relatif à la prévention des feux 
de forêt et d'espace naturel et portant réglementation des feux de plein air 
Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d'incendie de forêt du 19 mai 2026 

Considérant, indépendamment des mesures et dispositifs existants, la nécessité de 
réglementer les feux de plein air afin de protéger les personnes, les animaux, les biens et 
l'environnement; 
Considérant que la forêt couvre près de 25 % du territoire du département de la Saône-et-
Loire; 
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Considérant le phénomène de changement climatique générant une augmentation de la 
vulnérabilité du département au risque d'incendie de forêt 
Considérant que dans l'intérêt de la sécurité des personnes, des biens, des activités 
économiques et sociales et des espaces protégés, il convient de réglementer l'accès à certains 
massifs forestiers pour la protection de la forêt et de la végétation contre les incendies en 
raison d'un risque élevé dû à l'état de sécheresse 
Considérant que l'activité humaine est l'une des principales causes de déclenchement 
d'incendies 

Sur proposition de Mme la Directrice de cabinet de la préfecture de la Saône-et-Loire, 

Sur proposition de M. le Directeur départemental des territoires, 

Arrête: 

Le présent arrêté fixe les dispositions encadrant la pratique des feux de plein air dès lors que 
celle-ci n'est pas interdite au titre d'autres réglementations. 

Art. 7er 
- Définition 

Forêt : La forêt est un territoire occupant une superficie d'au moins 50 ares avec des arbres 
capables d'atteindre une hauteur supérieure à cinq mètres à maturité in situ, un couvert arboré 
de plus de 10 % et une largeur moyenne d'au moins 20 mètres. 
Les sites momentanément déboisés ou en régénération sont classés comme forêt même si leur 
couvert est inférieur à 10 % au moment de l'inventaire. 

Ayant droit : Toute personne occupant le terrain concerné du chef de son propriétaire. Sont 
notamment ayants droits, les titulaires d'un droit quelconque d'occupation ou d'exploitation ou 
de passage pour un usage forestier, agricole et pastoral, le mandataire, les entreprises dûment 
mandatées par les propriétaires pour les opérations forestières (sylviculture, exploitation, 
débardage, transport...), les sous-traitants auxquels ces entreprises pourraient avoir recours 
pour la bonne réalisation de ces travaux. 

Section 1- réglementation de la pratique de certains feux de plein air visant au brûlage de végétaux ou 
de résidus de végétaux et réglementant les feux festifs 

l.Dispositions générales 

Art. 2. - Une période critique allant du 1er juin au 31 octobre inclus de chaque année est 
instaurée. 

Il. Prévention contre le risaue de feux de forêt 

Art. 3. - L'article L.131-1 du code forestier interdit à toute personne autre que le propriétaire de 
terrains, boisés ou non, ou autre que les occupants de ces terrains du chef de leur propriétaire, 
de porter ou d'allumer du feu sur ces terrains et jusqu'à une distance de 200 mètres des bois 
et forêts ainsi que des terrains assimilés soumis aux dispositions de l'article L.131-4. 

Art. 4. - Par dérogation aux dispositions de l'article L.131-1 du code forestier, des incinérations 
et des brûlages dirigés peuvent être réalisés avec l'accord écrit ou tacite des propriétaires au 
titre des autres mesures de prévention des incendies de forêts par: 
a) l'Etat, 
b) les collectivités territoriales et leurs groupements, 
c) les associations syndicales autorisées. 

Ces travaux peuvent être confiés à des mandataires tels que les services départementaux 
d'incendie et de secours (SDIS) ou l'office national des forêts. 
Ces travaux sont réalisés en dehors de la période critique définie à l'article 1. 
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Art. 5. - L'interdiction générale de porter et d'allumer du feu à l'intérieur et jusqu'à une 
distance de 200 mètres des bois et forêts, applicable à toute personne autre que les 
propriétaires des terrains concernés, ou autre que les occupants de ces terrains du chef de leur 
propriétaire, est étendue, pendant la période critique définie à l'article 2, aux propriétaires et 
occupants du chef des propriétaires. 

Art. 6. - Sur les terrains situés à l'intérieur et jusqu'à une distance de 200 mètres des bois et 
forêts, toute activité humaine susceptible de générer un début d'incendie doit être 
accompagnée d'un dispositif adapté et opérationnel permettant l'extinction du feu. 

Art. Z - Pendant la période critique définie à l'article 2, il est interdit à toute personne de fumer 
et de jeter des allumettes, cigares, cigarettes ou toutes autres matières incandescentes qui ne 
seraient pas complètement éteintes dans les bois et forêts. Cette interdiction s'applique 
également aux usagers des voies publiques traversant les bois et forêts. 

III - Brûlage des végétaux 

Art. 8. - Les éléments issus de la tonte de pelouses, de la taille de haies et d'arbustes, 
d'élagages, de débroussaillement et autres pratiques similaires constituent des déchets dits 
verts, quel qu'en soit le mode d'élimination ou de valorisation. 
Le brûlage des déchets verts produits par les ménages et les collectivités est interdit. Par 
ailleurs, l'incinération des déchets professionnels par les entreprises d'espaces verts et 
paysagiste est également interdite. Le préfet peut accorder une dérogation à cette interdiction 
dans certaines conditions. 

Art. 9. - Le brûlage des pailles et d'autres résidus de cultures (oléagineux, protéagineux, 
céréales à l'exception du riz) par les agriculteurs est interdit. Le préfet peut, par décision 
motivée, autoriser le brûlage de ces déchets pour des raisons phytosanitaires (article D615-47 
du code rural et de la pêche maritime). Dans tous les cas, le SDIS devra être informé par 
l'intermédiaire de son centre opérationnel (CODIS). 
Le brûlage des autres résidus agricoles (résidus issus de l'élagage des haies, arbres fruitiers, 
vignes et autres végétaux dans une exploitation agricole) est interdit pendant la période 
critique définie à l'article 2. De plus, cette pratique est interdite toute l'année lorsque la qualité 
de l'air dépasse les niveaux d'alerte définis par la réglementation en vigueur, en particulier 
pour les seuils des PM10 (particules dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres) et des 
PM2,5 (particules dont le diamètre est inférieur à 2,5 micromètres). 

Dans tous les cas le broyage ou l'enfouissement de tous résidus végétaux doit être privilégié. 

IV. Conditions à respecter dans les cas où le brûlage est possible 

Art. 10. - Les brûlages sont interdits à une distance inférieure à 100 mètres des lieux suivants 
- toute habitation et tout lieu habité (y compris leurs annexes et dépendances) 

- tout lieu accueillant du public ou de rassemblement de personnes 

- tout bâtiment et construction privé ou public, quel que soit son affectation ou son usage. 

Art. 11. - Les brûlages sont interdits à une distance inférieure à 100 mètres des voies ferrées, 
des autoroutes, des routes nationales, des routes départementales et des voies navigables. 
Toutes les précautions doivent être prises pour éviter que les fumées n'engendrent une gêne à 
la circulation sur les voies ferrées et sur l'ensemble des voies ouvertes à la circulation publique. 
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Art. 12. - Le brûlage des végétaux coupés ne peut avoir lieu qu'en des endroits déterminés et 
équipés de façon à éviter toute propagation du feu. 
Les feux ne peuvent être allumés que sur des places préparées, c'est-à-dire débarrassées de 
tous végétaux jusqu'à une distance de 2 mètres minimum du bord extérieur du foyer. Dans 
tous les cas, le SDIS devra être informé par l'intermédiaire de son centre opérationnel (CODIS). 

Avant de procéder au brûlage de végétaux sur pied, la parcelle à traiter doit être délimitée par 
un périmètre de sécurité de 10 mètres de large. La réalisation de ce périmètre doit assurer 
l'enfouissage de tous débris végétaux et mettre la terre à nu. 

Les feux ne peuvent être allumés que par vent nul ou faible, ne dépassant pas 19 km/h (degré 
3 de l'échelle de Beaufort). 

Les feux ne peuvent débuter qu'après le lever du soleil (heure légale) et doivent être 
complètement éteints avant son coucher (heure légale). Ils ne peuvent être abandonnés 
qu'après extinction complète par rejet de terre sur le foyer qui doit de cette façon être 
totalement recouvert, ainsi que sur sa périphérie. 

Les feux doivent être constamment et attentivement surveillés. Pendant toute la durée des 
interventions, les moyens nécessaires et suffisants pour contrôler le feu et enrayer tout début 
d'incendie doivent être présents à proximité des foyers. 

V. Autres feux 

Art. 13-

1) Feux festifs 

Les feux « festifs » sont ceux organisés ponctuellement toute l'année, à vocation récréative, culturelle 
ou cultuelle (feux de la Saint-Jean, feux de joie, feux de camp de scout, carnavals...) 

Seuls les dispositions des articles 2, 3, 5, 6 et l'annexe 3 s'appliquent aux feux festifs. 

Ces feux sont obligatoirement déclarés à l'aide de l'imprimé figurant en annexe 1 du présent arrêté 
auprès du maire de la commune concernée et de la direction départementale des territoires. 

2) Lanternes célestes (dites aussi lanternes chinoises ou thatiandaises) 

L'usage (mise à feu et lâcher) de lanternes célestes est interdit par arrêté préfectoral n° BSCD/2019/262 
du 18juillet 2019. 

3) Pétards, artifices de divertissement et spectacles pyrotechniques 

Les dispositions des articles 2, 3, 5, 6 et l'annexe 3 s'appliquent aux pétards, artifices de divertissement 
et spectacles pyrotechniques. 

En cas de conditions climatiques exceptionnellement défavorables, entraînant un risque accru 
d'incendie, les mesures restrictives prévues dans le tableau de l'annexe 3 s'appliquent. 

Section 2- réglementation de l'usage du feu et de la prévention d'incendie en période de 
risque 

Les dispositions de cette section 2 complètent et, le cas échéant, se substituent, aux mesures 
prévues en section 1. 
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Art. 14- niveaux de risque et mesures de restriction et d'interdiction 

Trois niveaux de risque « feu de forêts » sont définis pour le département : risque sévère, 
risque très sévère et risque extrême. Le niveau de risque est déterminé par le préfet, 
notamment sur le fondement des analyses du service départemental d'incendie et de secours, 
de la direction départementale des territoires et de l'office nationale des forêts. 

Le niveau de risque pourra être appliqué à un niveau infra-départemental. Le présent arrêté 
instaure 6 zones infra-départementales numérotées de 1 à 6. La liste des communes 
constituant chacune de ces zones figure en annexe 2 du présent arrêté. 

Ces niveaux de risques sont à distinguer de la météo des forêts de Météo France, dont l'objectif 
est de diffuser des conseils de comportement à destination de la population. 

Des mesures de restriction et d'interdiction sont associées à chaque niveau de risque, 
précisées dans le tableau en annexe 3. Ces mesures s'appliquent en complément et, le cas 
échéant, en substitution,si elles sont plus sévères, aux autres réglementations applicables pour 
les activités visées. 

Quel que soit le niveau de risque, les travaux liés à des impératifs de sécurité publique qui ne 
peuvent pas être différés sans remettre en cause la sécurité publique sont autorisés, en 
prenant toutes les mesures de prévention et de réduction du risque incendie possibles. 

Art. 15- dispositions relatives à la diffusion de l'information 

Lorsque la décision est prise de placer une ou plusieurs zones du département en niveau de 
risque sévère, très sévère ou extrême, les services de la préfecture informent les services de 
l'Etat concernés, les maires des communes concernées ainsi que les professionnels agricoles et 
forestiers. 
La préfecture communique également largement à destination du grand public. 

La communication est renouvelée en cas d'évolution du niveau de risque (aggravation ou 
amélioration). 

Section 3- Pouvoirs de police, sanctions et dispositions diverses 

Art. 16 - En vertu des pouvoirs que lui confère l'article L.2212-2 du code général des 
collectivités territoriales, le maire peut interdire ou interrompre toute pratique susceptible de 
nuire à la sécurité publique si les circonstances locales l'exigent. 

Art. 17-

Sanctions en cas de non-respect du présent arrêté: 

Conformément aux dispositions de l'article R.610-5 du code pénal, la violation des interdictions 
ou le manquement aux obligations édictées par le présent arrêté sont punis de l'amende 
prévue pour les contraventions de 2eme classe. 

En outre, les dispositions de l'article R.163-2 du code forestier prévoient, pour toute infraction 
aux articles L.131-1 et suivants du même code, une contravention de la 4e classe. 
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G REVI LLY 

HURIGNY 

IGÉ 

JALOGNY 

J AM B LES 

JONCY 

JUGY 

J U L LY-LÈ S- BU XY 

LA CHAPELLE-DE-BRAGNY 

LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY 

LA CHAPELLE- DU-MONT-DE-FRANCE 

LA CHAPELLE-SOUS-BRANdON 

LA CHARMÉE 

LA ROCHE-VINEUSE 

LA SALLE 

LA VINEUSE SUR FREGANDE 

LAIVES 

LAIZÉ 

LALH EUE 

LE PULEY 

LE VILLARS 

LEYNES 

LOURNAN D 

LUGNY 

MÂCON 

MALAY 

MANCEY 

M ARTAILLY-L È S- B RANC ION 

MARY 

MASS ILLY 

MATOU R 

MAZILLE 

MESSEY-SUR-GROSNE 

MILLY-LAMARTINE 

MONTAGNY-LÈS-BUXY 

MONTBELLET 

MONTCEAUX-RAGNY 

ZONES: 

ANOST 

BARNAY 

CH ISS EY- E N-M O RVA N 

CUSSY- EN-MORVAN 

LA CELLE-EN-MORVAN 

LA GRANDE-VERRIÈRE 

LA PETITE-VERRIÈRE 

M O NTM E LARD 

MOROGES 

NANTON 

N AVOU R-SU R-G ROSN E 

OZE NAY 

OZOLLES 

PASSY 

PÉRONNE 

PIERRECLOS 

PLOTTES 

P RESSY-SOU S-D O N DIN 

PRISSÉ 

P RU Z IL LY 

ROMANÈCHE-THORINS 

ROSEY 

ROYER 

SAI LLY 

SAIN T-AL BAIN 

SAINT-A M B REU IL 

SAINT-A M OU R- BE L LE VU E 

SAINT-ANDRÉ-LE-DÉSERT 

SAINT-BOIL 

SAINT-C LÉM E NT-S U R-G UYE 

SAINT-DÉSERT 

SAINT-G E N GOUX-D E-SCISS É 
SAIN T-G E N GOUX- L E-N ATIONAL 

SAINT-GERMAIN-LÈS-BUXY 

SAI NT-H U RUG E 

SAINT-LÉGER-SOUS-LA-BUSSIÈRE 

SAINT-MA RC E L IN-D E-C RAY 

SAI NT-MARTIN-BELLE-ROCH E 

SAIN T-MART IN-D E-SA L E NC EY 

SAI NT-MARTI N-DU-TARTRE 

SAINT-MARTIN-LA-PATROU ILLE 

SAINT-MAU RICE-DE-SATON NAY 

SAI NT-MAU RICE-DES-CHAM PS 

SAINT-PIERRE- LE-VI EUX 

LUC E NAY-L' É VÊQU E 

RECL ES N E 

ROUSSILLON-EN-MORVAN 

SAI NT-LÉGER-SOUS-BEUVRAY 

SAINT-PRIX 

SOMMANT 

SAINT-POINT 

SAINT-SYM PHORIEN-D'ANC ELLES 

SAINT-VALLERIN 

SAI NT-V É RAN D 

SAINT-VINCENT-DES-PRÉS 

SAINTE-CÉCILE 

SAINT E- H É LÈN E 

SA LO RN AY-S U R-G UYE 

SANCÉ 

SANTILLY 

SASSANGY 

SAULES 

SAVIANG ES 

SAVIG NY-SU R-G ROSN E 

SENOZAN 

SERCY 

SERRIÈRES 

SIGY-LE-CHÂTEL 

SIVIG NON 

SOLOGNY 

SOLUTRÉ- POUILLY 

SUIN 

TAIZÉ 

TOURNUS 

TRAMAYES 

TRAM BLY 

TRIVY 

UCHIZY 

VA R E N N E S- LÈS-M ÂCON 

VAUX-EN-PRÉ 

VERGISSON 

VEROSVRES 

VERS 

VERZÉ 

VINZELLES 

VIRÉ 
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ZONE 6: 

ALUZE DRACY-SAINT-LOUP SAINT-GERVAIS-SUR-COUCHES 

ANTULLY ÉPERTULLY SAINT-GILLES 

AUTUN ÉPINAC SAINT-JEAN-DE-TRÉZY 

AUXY IGORNAY SAINT-JEAN-DE-VAUX 

BOUZERON LA CHAPELLE-SOUS-UCHON SAINT-LÉGER-DU-BOIS 

BROYE LE CREUSOT SAINT-MARTIN-DE-COMMUNE 

CHAMILLY MARMAGNE SAINT-MARTIN-SOUS-MONTAIGU 

CHANGE MELLECEY SAINT-MAURICE-LÈS-COUCHES 

CHARRECEY MERCUREY SAINT-PIERRE-DE-VARENNES 

CHASSEY-LE-CAMP MONTHELON SAINT-SERNIN-DU-BOIS 
CHEILLY-LÈS-MARANGES MORLET SAI NT-SERNIN-DU-PLAIN 

COLLONGE- LA-MADELEINE PARIS-L'HÔPITAL SAI NT-SYMPHORIEN-DE-MARMAGNE 

CORDESSE PERREUIL SAISY 
COUCHES REMIGNY SAMPIGNY-LÈS-MARANGES 

CRÉOT RULLY SULLY 

CURGY SAI NT-DENIS-DE-VAUX TAVERNAY 

DENNEVY SAINT- ÉMILAND TINTRY 
DEZIZE-LÈS-MARANGES SAINT-FI RMIN UCHON 

DRACY-LÈS-COUCHES SAINT-FORGEOT 

CARTOGRAPHIE DES ZONES 

PRÉFET 
SECTEURS GÉOGRAPHIQUES DFCI 

DESAÔNE-ET-LOIRE SUR LE DÉPARTEMENT DE SAôNE-ET-LOIRE 
4-

o 

5 50km 

= / '\\' 

H,* 

A 

e 
'J 

A' 
"t. 

Départements flmitrophel 

oépurtem.nt 75 

Limites communales et zonage DEC 

-o 
,.atmz c.,,.p.,,a... o 
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I Mesures applicables sur l'intéffralité du 

département de Saône-et-Loire 

Fe u festifs, à vocation teuréative, culturelle ou culturelle Ifeun de la Seint-lean 

S 
2 

t: 

Les pétards et feue d'artifices tirés par un particulier 

Risque seoere 

Mesure. agelioabks sur I rrrtetIite du deoarterrcent 
, u, no inuit 

deSadrre.et.Lerte 

Interdit 

sauf dans cour. jardin et sur parking d une,hakjlflgn 
ou d'un ERP. sous réserne de disposer en permanence 

d'extincteurs ou autre dispo tif d'extinction à 

proximité immédiete et que le feu soit surveille e 

autorisé à condition d'avoir reçu préalablement l'an 
risation du meire de lu commune 

e feue d'artifices non soumis à déclaration on prefecture tire par unarcificier pour raOvel en période critique 1juin au 31octobre 
rofcssionnvl inclus), b périmètre do souvrité dv fou lincluaot au mi-

nimum la zone des rotombées possibles) doit se situer 
à plus de 200m d'une farét vu d'un bois 

Les spectacles pyrotechniques suomisà deularation ou les feuu d'artifices, pu 
Autorise 

nés ou publics, tirés par un srtificior profossiunnol Ititulairo é' c agtttrrnc Puur raeetl on période cririquc Il" juin au 31 uctobro 
fnctoral et d'un certificat de qualification en vo rs de cal ditel, prealaklement 

inulusl, le périmêtre de securité du feu )invluantau mi. 
déclarés en préfecture et autorisés parle maire de la commune nimum la zone der retombées possibles) doit se sitiunr 

à plus ée 200m d'une forêt on d'un bois 

I Mesures applicables en forêt et dans un rayon 

de 200 mètres autour 

'apport et lusage de feu et de tour objet en iguirion lcd que les cigarettes et 

ont autre dispositif mobile fonctionnant par combustionl, sauf activités listées 

H 
ui-dessous liens aomnratien 

e biuuuau et In camping sauuagn avec utilisation de feux, en complément des 
u tocs réglercentasions applicable 

'enfumxge apicole avec combustion 

Rsqoosêviirn 

Mesures goelicabfe. an fonèt as d.rrs an reoee de 200 
eràtxe, eatOsO 

inserdit 

vrinux ,nnr ,,' .r,,rrr-ud.,'non, 

autorité à condition d'Anne muni: axtuésé à condition d'être muni - 

1/ d'un moyen de communication, 1/ d'un moyen de communication, 
2 d'extincteurs ou autre dispositif d'extinction. 2/ d'extincteurs oc autre dispositif d'eutinutren, 

3/nt fin d'utilisation, l'extinction des cendres crées 3/ enfin d'utilirxcion, l'extinction den cendrer et des résidus 
résidus est impératif, dxnr une zone rets rinque de est impératif, dans une eune sans risque de propagation de 

propagation de feu fun 

A l'eouept o du domaine public routier la tory tes, routes départementales 

Z en ovins communale et des aggknmeracoc le stetionnement en la urmulation 
de tous vehicules lavec ou sans muteur) et de pietons 

s) 

.auorésidsntsdxntledxmix,lscxtusuéul'intêxieur dosmaxsirxuonuerneset quréevront 

routefoisempruntvrl'itrsreirx loplusoxort pouryaucédvr L'.vvèsauamassirsrxrvsxieisvn 
période de ris ove se fers socs Isur respnvssblllro propre, 
- s o agents chargés de setxlcepoblic dans le redue deleunfonriton et de leur compétence 

-auosenrriveséegestixe desréseaun pour sssrurmlacontiruitè daseruiuesar vasée 
ysreoctionnementirnpoitsntonoxsnaoauoprxgnammables)oc en ces d'urgence 

autorisé entre,ghsLUh iétablisssment de 
- s uprupriéi.irss rxresners 

Interdit entre 13h et Ah - 

in r i ne s'aique nasaux oxpluitanta oc ennepiisos 
effvurnant drs rranam agricoles xv forestiers 

P rlesporsurnes q suntsutoniséesssurédersnsmassirsrxrescsrs.lestatonrnercectest 
strictement limité aux erdroits xii ils n'ennaoent pst la dtculauon. le 
manvenens dxx néfultu)es de prévennxn et de lvsxs cxnxrs les t5u5 de rorêts 
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Lincinétation do rérnonents furestiers, de r nents agricoles, de déchets 
ocrts or des pailles issues des distillations interdit interdit interdit 

mcoltes sans utilisation de matériel pouvant autorisé Aurorisé autorisé de 6h 13h 

Interdit de 13h à 20h 

à d'être En dehors des périodes autorisées, les rêche, d'entretien, de dépnnge es de 

La récolte de céréales, de protéagireuxet d'oléagineux, l'ensilage des maïs 
autorisd condition 

1/ d'un moyen de communication, Autorise entre 20h et 11h à condition d'être muni: nettoyage afferentes auo traoauo peuvent se poursuiure mu teur arréte sous 

sinsi que les activités de fenaison, de fauche code pressage 2/ d'un déchsumeur oit d'une tonne à eau, 
1/ d'ut muynn decorrrmunicstion, interdit réserte que la présence et le déplacement des professionnels soient autorisées. 

3/d'eotinctevrs ouautra dispositif d'sutinction 2/d'vndechaumeur 
Pour les traosuo d'arburiuuhure et de viticulture, la présence d'un déchaumeur 

4/ d'sotircvsursouauvrediepo:xifd'eotinction 

Interdit de 13h à 20h Par dérogation auu mesures prénoms par cet article, les interventions en faneur 
du bien-êtrn anirrral labreuvement du bétail par les agriculseurt, abreuuement du 

Aut dtm 0b I h etlstop bi 
Lbygdl gét Itt md q dh 1/dmeydmm tdt tdt 

2f d'nttinoteure ou autre dispositif d'extinction 

Les trauauo sans utilisation de matériels pnuoant pruvoquer un départ de feux 
marquage, nomptages, reloods parcellaires) autorisé autorise interdit 

lntsrdit de 13h à 20h 'e 

Lev travaux re'alités auec des engins types débardeurs, porteurs et débusqunure 

I I dot gpmtt lbttgd b) 5 
Aut é 2làrttoh xl m 

m 

2/d'eoticcfours 

ou autre dispositif d'extinction 

Interdit de 13hà20h Interdit de lithà2xh 

préteet le déplacemeno des profossionnels soient aceorises 
me trauauo tronçonneuse débrouesailleuse 

Autorité entre 20h et 13h à condition d'étre muni Autorisé entre 20h et 13h à condition d'être muni: 

.. 

réalisés avec une ou une 
1/d'un moyen de commurxicanion, 1(d'un moynn dn communiuation, 

interdit 

2/ d'notinulnure ou autre dispositif d'extinction 2/ d'eutinoteure ou autre dispositif d'extinction 

g 
Interdit de 13h à 20h 

Les autres nravsuo suec utilisation do matériels pouuent prouoqunr un départ Autorisé orne 20h et 13h à condition d'ittrc muni: interdit de feus Ibroyvur par eoemplnl 1/ d'ut moyen de communication, interdit 

2/ d'extincteurs ou autre dispositif d'extinction 

L'emploi de tout type de fou pur les propriétaires ou oyant druits hors acticité 
professionnelle agricole et forestière interdit intardn interdit 

L es actiuitét et travaux aveu utilisation de matdrielt pouvant provoquer des interdit départs de feuo ltels que le débrouseaillomeno, le fauchage, cou) 
interdit interdit 

Lot tirt utilisant des monitionv à balles traçantes, dec arfihceo do simulation de . 

interdit sauf derogation interdit sauf dérogation interdit dérogation 
typo fumigène, des artificet de signaliestion de type éclairann 

sauf 
________________________________________________________________ _____________________________________________ ________________________________________________ _________________________________ es dispositions des articles précédents, telles que les uonditions d'apport de fa 

et de circulation. s'appliquent à toutes les autiuees ena tous les travaux 
Le halltrap, le tir sportif et stand de tir en extérieur interdit inOerdu interdit 

Les dispositions de xc présent arrêté s'applique aux actiuités et manifestations 
La chasse autorité Approche no affût autorisét du lever du jour à 13h interdit déclarent ou autorisées préalablomenn au declnnchnment d'un niveau de 

________________________________________________________________ _____________________________________________ 

oigilatce eénère. très eduère ou extrême, Il est alors de la responsabilité des 
________________________________________________ _________________________________ organisateurs d'aseurnr la oumpatibilité des manifestations à la réglementation 

10e activités dccnomivïncs do loisirs sans mocours lfhcrmivïucs ou dloutriquoel en vigueur au moment de la manifestation 
telles qun l'accrobranchn, in paintball, etc. autorisé autorisé de 6h à 13h interdit 

Axtorivé à condition d'être muni: 

Les manifotoatiuns sportiues et culturelles interdit 2/ d'outinc1ours°uautrodisposinifd'aotincrion 
a5::u 

pour lev trauauv d'arboriuulturn or de uitiuulturo, la prétenut d'ut dénhaumcur n'est pas obligatoire 

Psge 2 
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